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PROCEDURE 
POUR OBTENIR PAR EQUIVALENCE  

LA COMPETENCE ANTEOR 
 
 
Rappels (extrait du manuel du moniteur FFESSM - § ANTEOR) 

 
 
 
Pour obtenir la compétence ANTEOR par équivalence, le demandeur doit transmettre à la 
CTR Ile de France – Picardie : 

- un courrier faisant la demande d’équivalence, en précisant son nom, prénom, 
adresse, date et lieu de naissance, ainsi qu’un n° de téléphone, 

- une copie de l’ensemble des diplômes nécessaires à l’obtention de l’équivalence 
ANTEOR, 

- une copie de la licence en cours de validité, 
 
 
Le dossier complet doit être transmis à l’adresse suivante : 
 

François PAULHAC 
10 Chemin des Ecureuils 

82340 AUVILLAR 
 
 

Tout dossier incomplet sera systématiquement renvoyé. 
 
 
 


